
 

RÈGLEMENT DES CHAMPIONNATS CLUBS ET PONEYS OCCITANIE DRESSAGE 2024 

Le championnat dressage et para dressage club se déroulera à RODEZ les 29 et 30 juin 2024. La clôture des 

engagements se fera le 18 juin 2024. Il concerne les cavaliers licenciés en Occitanie mais les épreuves sont ouvertes à 

tous les cavaliers, même ceux ne participant pas à un Championnat. 

Le règlement National de dressage fait loi lors de ce concours. 
 
Lors de ce concours, le CRE Occitanie organisera également la détection des jeunes espoirs, qui seront conviés aux 
journées Groupe 1 de la saison 2024-2025. Cette détection sera complétée par l’étude des listes fédérales de résultats 
et par les résultats obtenus lors des Championnats de France. 
 
Les Championnats Clubs et Poneys se courront sur une reprise Libre et une Grand Prix.  

Le classement du championnat sera établi en calculant la moyenne des deux pourcentages obtenus par les couples 

engagés, la reprise Grand Prix étant affectée du coefficient 1,5. 

En cas d’ex-aequo les couples seront départagés par la note obtenue lors de la reprise Grand Prix. 

En cas de nouvel ex-aequo, ils seront départagés par les notes d’ensemble de la reprise Grand Prix. 

En cas de nouvel ex-aequo, ils seront départagés par les notes d’ensemble de la reprise Grand Prix. 

Les Championnats proposés seront les suivants : 

Championnats Clubs :  

Championnat Club Élite qui se courra sur la Club Élite Libre le samedi et la Club Élite Grand Prix (coeff 1,5) le dimanche. 

Championnat Club 1 qui se courra sur la Club 1 Libre le samedi et la Club 1 Grand Prix (coeff 1,5) le dimanche.  

Championnat Club 2 qui se courra sur la Club 2 Libre le samedi et la Club 2 Grand Prix (coeff 1,5) le dimanche.  

Championnat Club 3 qui se courra sur Club 3 Libre le samedi et la Club 3 Grand Prix (coeff 1,5) le dimanche.  

Championnats Poneys : 

Championnat Poney Élite qui se courra sur une Poney Élite Libre le samedi et Poney Élite GP le dimanche (coeff 1,5) 

Championnat Poney 1 qui se courra sur une Poney 1 Libre le samedi et Poney 1 GP le dimanche (coeff 1,5). 

Championnat Poney 2 qui se courra sur une Poney 2 Libre le samedi et Poney 2 GP le dimanche (coeff 1,5).  

Championnats Para Dressage : 

Grade I Club 1 Libre le samedi - Grade I Club 1 imposée le dimanche (coeff 1,5) 

Grade II Club 1 Libre le samedi - Grade II Club 1 imposée le dimanche (coeff 1,5) 

Grade III Club 1 Libre le samedi - Grade III Club 1 imposée le dimanche (coeff 1,5) 

Grade IV Club 1 Libre le samedi - Grade IV Club 1 imposée le dimanche (coeff 1,5) 



Grade V Club 1 Libre le samedi - Grade V Club 1 imposée le dimanche (coeff 1,5) 

Club 2 niveau 1 libre le samedi - Club 2 Niveau 1 imposée dimanche (coeff 1,5) 

Club 2 niveau 2 libre le samedi - Club 2 Niveau 2 imposée dimanche (coeff 1,5) 

Club 2 niveau 3 libre le samedi - Club 2 Niveau 3 imposée dimanche (coeff 1,5) 

Club 3 niveau 2 libre le samedi - Club 3 Niveau 2 imposée dimanche (coeff 1,5) 

 

Conditions de participation : 

Un cavalier engagé avec le même équidé sur des épreuves comptant pour des championnats différents devra choisir 

avant le début de ses épreuves dans quel championnat il désire concourir. 

Un cavalier engagé avec deux équidés différents sur les épreuves d’un même championnat devra choisir avant le début 

de ses épreuves avec quelle monture il désire concourir dans ce championnat 

Un cavalier engagé avec deux équidés différents dans deux épreuves de championnats différentes pourra participer au 

classement des deux championnats. 

En cas de non déclaration avant le début de ses épreuves, le cavalier sera considéré comme participant au championnat 

de la première épreuve qu’il aura présentée. 

Les éliminations et abandons lors de la première épreuve se verront attribuer un pourcentage de 30% afin de pouvoir 

participer au classement du championnat, sauf les éliminations pour boiterie, blessure ou brutalité.  

Les limitations réglementaires concernant le nombre de participations des équidés par jour devront être respectées. 

Remise des prix et récompenses : 

Classement du Championnat :  

Sont classés, et appelés à la remise des prix, minimum 3 cavaliers par catégorie, quel que soit le nombre de partants. S’il 

y a plus de 9 partants, la règle du 1/3 sera appliquée en limitant le nombre de classés à 8. 

Les récompenses seront offertes par le CRE Occitanie pour chaque catégorie 

La remise des prix des épreuves support sera prise en charge par l’organisateur. 

Coupe des Clubs Occitanie Dressage 2024 : 

Cette coupe des clubs concernera les cavaliers engagés sur les épreuves des championnats et de l’OTC de la première 

journée, y compris les épreuves para équestres.  

Pour participer à cette Coupe les clubs devront présenter au moins 3 cavaliers engagés sur les épreuves des 

championnats et de l’OTC la première journée. 

Le classement de La Coupe Des Clubs sera calculé en faisant la somme des 3 meilleurs pourcentages obtenus par les 

cavaliers de chaque club, par 3 cavaliers différents.  

Une coupe sera remise aux 3 premiers clubs classés. La remise des prix de cette coupe des clubs se tiendra le samedi 

soir 24 juin. 

Divers : 

L’engagement d’un cavalier implique l’acceptation du présent règlement. Le Comité Régional d’Equitation d’Occitanie se 

garde le droit de modifier le présent règlement par un ajout publié sur le site internet du CRE Occitanie. 


